
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 2 juillet 2009 

(cpt09007) 

 
L’an deux mille neuf, deux juillet, à vingt heures, le conseil municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni à l’hôtel de ville en séance publique sous la présidence de Monsieur Antoine 
CHEREAU, Maire. 

ETAIENT PRESENTS: 
MM. A. CHEREAU R. ROY P. SABLEREAU N. TESSON E. HUMEAU N. 

DENIS V. LIMOUZIN G. MANGEMATIN S. RICHARD T. CHENEAU C. ROBIN C. 
COCQUET B. BRENON G. DE BIASIO M.L. BILLON J. LOMBARDI J. LEMERLE M. 
CHAILLOU B. NICOLLEAU O. GABORIEAU C. BAUDRY D. RONDEAU G. MICHON  

POUVOIR : 
Mme Michèle PERROQUIN a donné pouvoir à M. Philippe SABLEREAU. 
Mme Josée RIVOAL a donné pouvoir à Mme Guylaine MICHON. 
M. Bruno DURAND a donné pouvoir à M. Daniel RONDEAU. 
ETAIT EXCUSE : M. Bernard ROCHEREAU 
Assistaient également à la réunion : 
M. Xavier-Marie MOREAU, directeur général des services 
Mme Nathalie HERBRETEAU, directrice générale adjointe 
M. Yohann LEFFRAY, directeur des services techniques municipaux 
 
Madame Marie-Laure BILLON a été élue secrétaire de séance à l’unanimité. 
 
Le compte rendu du conseil municipal du 6 mai 2009 est adopté à l’unanimité. 
 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, par courrier du 22 mai 2009, 

Monsieur Bernard ROCHEREAU lui a présenté sa démission de membre du Conseil Municipal à 
compter du vendredi 3 juillet 2009.  

 
Madame Françoise ARNAUD, suivante immédiate sur la liste « Montaigu, une 

ville pour tous », devait le remplacer. Toutefois, par lettre du 29 juin 2009, elle a indiqué à 
Monsieur le Maire qu’elle ne souhaitait pas siéger.  

 
Monsieur Didier GERMAIN est donc appelé à la remplacer puisqu’il est le suivant 

sur la liste « Montaigu, une ville pour tous ».  
 
 
I – ENFANCE JEUNESSE 
 
1/ rétrocession par la communauté de communes Terres de 

Montaigu de l’ancienne école de musique pour y créer la maison des jeunes 
 
 
Monsieur le Maire présente brièvement le projet et passe la parole à Emmanuel 

HUMEAU. 
 
Plan jeunesse 
 
Monsieur HUMEAU rappelle que le plan jeunesse a été adopté par le conseil 

municipal le 13 décembre 2007. 
 
3 objectifs principaux ont été fixés :  
� créer un nouveau lieu de vie et de convivialité, 
� créer un lieu ressource , 
� créer les moyens d’une véritable participation des jeunes. 
 
 
Comité de pilotage 
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Dans le prolongement de cette délibération, un comité de pilotage a été mis en 
place pour accompagner le projet. Installé le 28 mai 2008, il est composé de : 

� Marie-Dominique FRUGIER, présidente du comité de pilotage, 
� Emmanuel HUMEAU, adjoint à l’enfance, jeunesse, éducation et formation, 
� Stéphanie RICHARD, vice présidente de la commission enfance, jeunesse, 

éducation et formation, 
� Bernard ROCHEREAU, membre de la commission enfance, jeunesse, 

éducation et formation, 
� Jean-Eudes CHARDONNEAU, président de l’Union Nord Vendée Basket, 
� Sylvain RAUTUREAU, membre de l’association Amis Parcours, 
� Graziella DE BIASIO, adhérente à l’AJM, 
� Laure MORIT, jeune fréquentant le service jeunesse, 
� Christelle ORVALHO, animatrice Jeunesse, 
� Nicolas GROSSEAU, animateur Jeunesse. 
 
Une dizaine de réunions ont été programmées dont notamment des réunions 

« enseignement », « associations sportives », « social », « culture et loisirs » et des consultations 
des jeunes eux-mêmes. Ces étapes ont permis de consulter tous les partenaires liés à la jeunesse et 
d’établir un diagnostic complet de la situation. 

 
Future maison des jeunes 
 
Après plusieurs mois de travail, un lieu a été proposé pour y fonder la maison des 

jeunes : l’ancienne école de musique. Idéalement situé en centre ville, la proximité à la fois du parc 
des Rochettes, le cinéma et la cédéthèque sont de véritables atouts pour y implanter la maison des 
jeunes.  

 
Le comité de pilotage a visité ce bâtiment le 1er avril 2009 et la commission 

enfance-jeunesse du 17 juin 2009 a émis un avis favorable à ce projet. 
 
Les 240 m² de superficie de ce lieu sont une occasion unique d’avoir un local 

convivial et spacieux facilitant la cohabitation de plusieurs groupes grâce notamment au bar sans 
alcool et à l’accès confidentiel sur le côté, pour les consultations de la Maison des Ados… Enfin, le 
jardin permettra d’implanter une terrasse. 

 
Le réaménagement de ce bâtiment reste à définir. 
 
Avec cette acquisition, les services vont pouvoir travailler à l’organisation et 

consulter des professionnels de ce secteur pour le meilleur aménagement possible. 
 
Monsieur le Maire informe le conseil que c’est une décision importante et d’étape.  
 
Historique du bâtiment et acquisition des droits d’emphytéote 
 
La communauté de communes « Terres de Montaigu » ayant appris que la ville de 

Montaigu était intéressée par ce bâtiment pour y installer son service jeunesse, a saisi cette 
opportunité de rétrocession puisque le terrain appartient à la commune. La parcelle anciennement à 
usage de l’école de musique cadastrée à Montaigu, avenue Villebois-Mareuil section AC n° 223 a 
une surface de 677 m². 

 
Par bail emphytéotique en date du 1er mars 1985, le district de Montaigu prenait le 

terrain et y démolissait une grange vétuste en construisant l’immeuble qui a servi d’école de 
musique de septembre 1985 jusqu’en juin 2008. Ledit bail emphytéotique se terminant en 2035, la 
ville de Montaigu doit donc acquérir les droits sur ledit immeuble. Après avis des domaines, le prix 
de vente est établi à 124 457,00 € nets. 

 
Monsieur RONDEAU estime que cet immeuble n’est pas très cher. 
 
Monsieur MANGEMATIN et Monsieur le Maire lui rappellent que si une personne 

privée voulait l’acheter, elle aurait du payer le terrain en plus du bâtiment. Ce qui aurait coûté 
beaucoup plus cher. 

 
Monsieur le Maire indique que ce projet n’était pas prévu au budget 2009 car les 

coûts n’étaient pas encore définis. Une décision budgétaire modificative n°2 qui sera présentée tout 
à l’heure intègre ce projet. 
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Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’acquérir les droits d’emphytéote 

de la communauté de communes « Terres de Montaigu » sur le bâtiment de l’ancienne école de 
musique et l’autorise à signer l’acte authentique. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
2/ renouvellement de l’action musique et danse 
 
Monsieur le Maire rappelle que cette action, organisée par la ville en partenariat 

avec le Conseil Général, permet aux élèves primaires de bénéficier de séances (8 séances d'une 
heure sur un trimestre) : 

- en éveil musical par le chant pour les élèves de cycle 2 (GS, CP, CE1), 
- en ateliers de pratique collective pour le cycle 3 (CE2, CM1, et CM2). 
 
La ville recrute et rémunère les intervenants vacataires tandis que le Conseil 

Général coordonne l'action et verse une subvention de fonctionnement de 10 € par élève pour les 
communes de moins de 10 000 habitants.  

 
REPARTITION DES ROLES : 
 
Conseil général : 
- établissement des calendriers d’intervention, choix des intervenants, relations 

avec les écoles… 
- accompagnement de la gestion administrative et pédagogique 
- versement d’une subvention de 10€ par élève 
 
Ville de Montaigu : 
- signature des contrats avec les intervenants 
- versement des cachets aux artistes 
- fourniture des moyens techniques  
- réception de la subvention du CG 
 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de : 
- reconduire cette action "musiques et danses" à destination des écoles maternelles 

et primaires de la commune pour l'année 2009-2010  en recrutant et rémunérant les intervenants 
nécessaires à cette action, 

- solliciter une subvention financière auprès du conseil général au titre du 
programme « aide aux interventions musique et danse en milieu scolaire » et une assistance 
technique portant sur les choix pédagogiques et artistiques ainsi que sur l’organisation des 
plannings des interventions, 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte lié à cette action. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
3/ point d’information sur la rentrée scolaire de septembre 
 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une stabilité est constatée dans 

les effectifs. Il passe la parole à Monsieur HUMEAU pour une présentation globale. 
 
Un gel de classe est actuellement maintenu pour l'école élémentaire Jules Verne :  
- 107 élèves inscrits à ce jour (hors CLIS) pour un seuil de fermeture à 108. 
 
L’effet des ouvertures d’écoles dans les communes avoisinantes sur les effectifs 

montacutains est terminé puisque les effectifs sont stables (- 1) après 4 années de baisse. 
 

2005-2006 -64 
2006-2007 -40 
2007-2008 -20 
2008-2009 -2 
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Ils s’établiront en septembre prochain à 686. 
 
Détail des effectifs par école : 
Maternelle les Jardins : 78 (+8) 
Elémentaire les Jardins : 104 (+5) 
Maternelle Jules Verne : 75 (-12) 
Elémentaire Jules Verne : 119 (-6) 
Maternelle St Jean Baptiste : 103 (-1) 
Elémentaire St Jean Baptiste : 207 (+5) 
 
Détail des effectifs entre les maternelles et les élémentaires : 
Maternelles : 256 (-5) 
Elémentaires : 430(+12) 
 
Détail des effectifs - répartition public/privé 
Public : 376 (-5) soit 55%  
Privé : 310 (+4) soit 45 %  

 
Monsieur HUMEAU indique que Monsieur BLANCHARD quitte la direction de 

l’école élémentaire Jules Verne et que Monsieur Philippe MOUILLERON quitte la direction de 
l’école Saint Jean Baptiste. 

 
 
 
II – ENVIRONNEMENT  
 
1/ avant-projet du lotissement du Haut Bois avec présentation des 

prescriptions environnementales 
 
 
Définition du projet 
 
Monsieur le Maire explique au conseil municipal que la ville a demandé à la société 

Egis Aménagement de réaliser une étude qui avait 3 objectifs :  

 

-  Etablir un pré-dessin du lotissement tout en respectant les prescriptions du 
POS et en optimisant le nombre de lots suite aux réflexions des précédents conseils municipaux ; 

-  Définir des dispositions environnementales crédibles et donc accessibles à 
des particuliers ; 

-  Positionner ces dispositions dans un cadre réglementaire en fonction du 
document d’urbanisme dans lequel elles s’inscriront parmi les trois suivants : le plan d’occupation 
des sols, le règlement de lotissement (valable 10 ans) et le cahier des prescriptions 
environnementales (engagement contractuel entre le vendeur et l’acheteur).  

 

Deux points sont encore à définir : 

-  le prix du m² selon les différents choix retenus pour les aménagements et les 
modalités de contrôle des prescriptions environnementales, 

-  le choix des candidats sur la base des prescriptions environnementales. 
 
Monsieur le Maire présente ainsi les 4 cibles retenues dans le cahier des 

prescriptions environnementales, les principes du règlement du lotissement et le plan du 
lotissement. 

 
Présentation des prescriptions environnementales 
 
Le projet de cahier des prescriptions environnementales propose 4 cibles 

environnementales :  
�  Paysage et biodiversité, 
�  Energie, 
�  Eau, 
�  Déchets. 
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Toutes les prescriptions ne sont pas obligatoires mais sont fortement encouragées 

car elles seront déterminantes dans l’analyse et l’acceptation des projets. 
 
a) Paysages et biodiversité 
�  Conservation des arbres (sauf contrainte forte et justifiée) 
�  1ou 2 fauches par an,  
�  Aucun traitement phytosanitaire 
�  Aucune plantation (régénération spontanée du milieu). 
 
L’aménagement paysager sera étudié de façon à protéger les bâtiments et améliorer 

les températures intérieures : protection contre les vents dominants d’hiver et contre 
l’ensoleillement l’été (ombrage protecteur des feuillus l’été, tapis végétal au pied du bâti). 

 
b) Energie 
Le Grenelle de l’Environnement prévoit des constructions devant consommer 

moins de 50 KW/h/m²/an d’ici à 2012 et des bâtiments à énergie positive en 2020 pour les 
bâtiments publics. 

La réglementation aujourd’hui est la RT 2005 qui préconise 110KWh/m²/an pour 
énergie fossile et 190 KWh/m²/an pour chauffage électrique.  

Dans le cadre de ce projet, l’objectif fixé est une consommation énergétique 
inférieure à 100KWh/m²/an. Cette limite raisonnable permettra d’enclencher une réflexion qui n’est 
encore pas si fréquente dans une construction. 

 
Les constructions en hauteur (R+1) et la mitoyenneté limitent les déperditions 

énergétiques (= réduction de 20 à 30% des dépenses en chauffage) et seront donc recommandées. 
 
Les ouvertures devront être réfléchies en fonction de l’orientation du bâti (80% des 

surfaces vitrées seront installées en façade sud). En parallèle, des protections devront être prévues 
pour la période estivale (casquettes, débords de toits, plantations d’arbres caduques… leur 
dimensionnement devra être calculé de manière optimum). 

 
Concernant l’isolation du bâtiment, la performance de l’enveloppe est essentielle, et 

préalable à l’utilisation d’énergies renouvelables. L’efficacité énergétique passe avant tout par 
l’isolation (matériaux performants, traitement des ponts thermiques...), couplée à une ventilation 
mécanique afin de ménager le bâtiment (vieillissement précoce par humidité, …). Une isolation par 
l’extérieur est à privilégier en terme d’efficacité et en terme économique. 

 
50% minimum des besoins d’eau chaude sanitaire devront être obtenus via des 

panneaux solaires thermiques.  
 
c) Eau 
Le projet devra répondre à une consommation théorique inférieure à 50 m3/pers/an: 

robinet de chasse à double commande, réducteur de débit et de pression dans les robinetteries, 
robinets temporisés... 

 
L’imperméabilisation de la parcelle sera limitée à 30% de sa surface constructible. 

Les conséquences positives sont multiples : 
- diminution des risques d’inondation, 
- augmentation de la richesse naturelle du site, 
- alimentation des nappes phréatiques , 
- réduction des coûts d’entretien. 
 
d) Les déchets 
Le schéma de circulation favorise la desserte interne du lotissement pour la collecte 

des déchets. 
La mise en place d’un composteur permet la valorisation des déchets organiques 

qui représentent environ 30 % du poids de notre poubelle. 
 
 
Présentation des principes du règlement 
 
Sur le règlement, Monsieur le Maire rappelle qu’il est valable 10 ans comme le 

prévoit la réglementation en la matière. De plus, il souligne que le projet de règlement contient 
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beaucoup d’articles obligatoires. Mais, il a une originalité essentielle : des prescriptions 
environnementales sont inscrites dans ce projet de règlement. Ainsi, il est fait mention :  

�  des toitures qui peuvent être en terrasse pour faciliter l’implantation de 
panneaux solaires, 

�  d’une liste des essences préconisées pour les haies, 
�  de la conservation des arbres, 
�  des surfaces vitrées orientées à 80% au sud, 
�  du cahier des prescriptions environnementales annexé au règlement lui-même 

pour qu’il soit pris en compte. 
 
Présentation du plan 
 
Le plan comprend 6 lots respectant les 1.000 m² constructibles prévus par le POS 

pour chaque lot. La forme en lanière est typique de l’urbanisme montacutain en bord de rivière. 
Certains sujets comme la possibilité de regrouper en un point la collecte des déchets, le traitement 
de la voirie ou encore des eaux pluviales restent à étudier. 

 
La voie d’accès comprend un espace de manœuvre en T pour la collecte des 

déchets. Le patrimoine naturel au nord de la parcelle est constitué de châtaigniers qui seront 
entretenus par la collectivité afin de les préserver.  

 
Enfin, une réserve foncière à l’est a été prévue pour aménager un chemin piétonnier 

en vue de rejoindre les bords de Maine.  
 
Aujourd’hui, un chemin piétonnier part de Moulin Gros jusqu’au parc des 

Rochettes. Après un petit passage en centre ville, le chemin retrouve les berges de la rivière à partir 
de la rue des Abreuvoirs et pourrait se poursuivre sur cette rive droite si les berges sont vendus 
jusqu’au lotissement du Haut Bois où la rivière serait franchie par une passerelle. Du côté rive 
gauche, il ne paraît pas possible d’envisager un aménagement continu de ce type en raison du 
nombre de propriétaire. 

 
Monsieur RONDEAU rappelle que l’opposition et la majorité se sont opposées sur 

ce dossier à de nombreuses reprises. Les contraintes environnementales entraînent une élimination 
de possibles acquéreurs en raison du budget important qu’il faudra pour acquérir ces parcelles. De 
plus, ce projet de lotissement prévoit de privatiser la berge alors même que l’opposition souhaite 
qu’elle soit ouverte au public. 

D’ailleurs, en 2006, des terrains ont été achetés par la commune pour accéder à la 
rivière. Ces 2 acquisitions pourraient permettre de créer un chemin de chaque côté et relier ainsi les 
berges. 

 
Monsieur le Maire lui répond que les contraintes techniques à l’ouest (pente plus 

rude de ce côté) ne permettent pas cet accès. 
Concernant les prescriptions environnementales, elles sont graduées pour éviter les 

surcoûts. 
Par exemple : la RT 2005 moins 10% est obligatoire. Toutefois, il aurait été 

possible d’aller plus loin en imposant la RT 2012. Or, ce choix n’a pas été fait pour ne pas grever 
les budgets. En outre, un lot a été réservé pour le pass’foncier et prêt à taux zéro majoré. 

 
Sur l’accès à la rivière, Monsieur le Maire explique à Monsieur RONDEAU qu’il 

n’y a pas d’intérêt financier et pratique pour la ville car il n’y a pas de continuité sur cette berge. La 
proposition faite par l’opposition conduit à une réduction du nombre de lots passant de 6 à 5. 

 
Si la berge reste publique, elle doit être traitée comme un espace naturel puisque le 

futur règlement prévoit un traitement spécifique de ce site. Il y aurait seulement 2 fauches par an 
que l’on ne pourrait pas exporter en raison de la topographie du terrain. Ce serait donc une prairie. 

De plus, si c’est un espace public, il serait difficile de le rendre accessible au public 
ce qui ne répond pas aux attentes de la population. A cela, il faut ajouter la mobilisation des agents 
et la discontinuité des berges du côté gauche de la rive. 

 
Monsieur RONDEAU revient sur la taille des parcelles en estimant que l’accès aux 

berges est un droit pour la population, comme sur le littoral. Il est donc du devoir du conseil 
municipal de les préserver. 

 
Monsieur le Maire lui rappelle que c’est une opposition de principe. Ce à quoi, 

Monsieur RONDEAU acquiesse. 
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Madame MICHON demande si une SCI peut acheter plusieurs lots. 
 
Monsieur le Maire lui explique que légalement il n’est pas possible d’interdire à 

quelqu’un d’acheter plusieurs parcelles. En revanche, le projet de règlement prévoit la construction 
d’une maison sur chaque lot. 

 
Monsieur RONDEAU indique que cette question est une inquiétude pour 

l’opposition. Il souhaite également savoir si une alternative sur le plan a été proposée.  
 
Monsieur le Maire lui répond que ce plan de parcelles est le plus adapté par rapport 

au terrain. 
 
Monsieur RONDEAU demande si une proposition d’habitat semi-collectif a été 

faite. 
 
Monsieur le Maire lui explique alors qu’il fallait construire un grand collectif par 

rapport au terrain. Or, la parcelle ne permet pas un accès suffisant qui aurait entraîné des 
problématiques de sécurité routière. 

 
Madame MICHON souhaite savoir si un accès sera possible par la rue de la 

Gaudine. 
 
Monsieur le Maire explique que ce n’est pas possible pour le moment. Toutefois, 

dans le prolongement des parcelles acquises en 2006, et si le terrain qui les jouxte était à vendre, la 
commune l’achèterait et cet accès pourrait être ouvert. 

 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d’approuver l’avant projet du 

lotissement du Haut Bois. 
 
Cette proposition est adoptée à la majorité : 22 pour et 4 contre. 

 
 
III – ACTIONS SOCIALES – LOGEMENT 
 
1/ nouveaux dispositifs d’accession à la propriété : prêt à taux 

zéro majoré et pass foncier 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la communauté de communes 

"Terres de Montaigu" a décidé de s'engager dans les nouveaux programmes d'Etat d'accession à la 
propriété - le prêt à taux zéro majoré et le Pass foncier - en adhérant au programme du conseil 
général "Propriétaire en Vendée.  

 
Objet de la délibération  
 
Mettre en place une aide à l’accession sociale à la propriété, afin d’aider les 

ménages éligibles au prêt à taux zéro à s’installer sur le territoire de la ville de Montaigu. 
Cette aide financière ouvre droit, pour les ménages éligibles, à l’obtention par la suite d’un 
prêt à taux zéro et/ou d’un pass foncier. 

 
L’objectif de ce dispositif est double. D’une part, il vise à aider financièrement 

certains ménages à accéder à la propriété et d’autre part, il constitue une aide à la relance de 
l’activité économique des artisans du bassin de vie montacutain. 

 
Il serait accompagné par l’ADIL 85 (Agence Départementale d’Information sur le 

Logement en Vendée). 
 
 
 
Principes de fonctionnement  
 
Ce système correspond à une aide financière conjointe des collectivités locales 

(département, communauté de communes Terres de Montaigu et communes) qui ouvre droit, pour 
les ménages éligibles, à l’obtention d’un prêt à taux zéro (majoré jusqu’au 31/12/2009) et/ou d’un 
Pass Foncier. 



 8 

 
D’après le dispositif national, le seuil minimum de l’aide totale qui doit être versée 

aux ménages par les collectivités locales varie en fonction du nombre de personnes destinées à 
occuper le logement : 3 000€ pour 1 à 3 personnes – 4 000€ pour 4 personnes et plus.  

 
Cette aide de 3 000 à 4 000€ englobe les aides versées par le Conseil Général, la 

communauté de communes et la ville.  
 
Le conseil général participera à hauteur de 1 000 euros ou de 1 500 euros selon le 

potentiel fiscal de la commune d'implantation. Cette aide devra donc être cumulée avec une aide 
d'autres collectivités afin de satisfaire au seuil minimum des 3 à 4 000 euros. 

 
Afin d'éviter la surenchère et la mise en concurrence des communes, la 

communauté de communes a décidé de porter cette opération et d'attribuer une aide de 1 000 euros 
destinée à être compléter par les communes de 1 000 euros ou 1 500 euros. 

 
Procédure 
 
Sources :   - Loi d’Engagement National pour le Logement, dite loi ENL 

(n°2006-872 du 13 juillet 2006) 
  - Programme CG « Devenir propriétaire en Vendée » 
- Délibérations de la communauté de communes Terres de Montaigu des 23 mars et 

30 juin 2009 
 
Suite au conventionnement, l’ADIL adressera un dossier type de demande d’aide à 

l’accession sociale à la propriété à la communauté de communes. Ce dossier à l’en-tête de la 
communauté de communes Terres de Montaigu sera identique pour toutes les communes et sera 
retiré par les demandeurs dans la mairie d’implantation du futur logement.  

Les dossiers seront ensuite instruits par l’ADIL qui renverra les dossiers éligibles, à 
la communauté de communes, laquelle se chargera de les renvoyer aux communes respectives 
d’implantation des logements.  

Les communes effectueront ensuite, parmi les dossiers éligibles, le choix des 
dossiers retenus, en fonction des critères qu’elles auront définis, et l’acteront par arrêté.  

Elles renverront les dossiers retenus accompagnés des actes administratifs de 
décision à la communauté de communes qui enverra aux ménages une attestation d’attribution 
d’aide  - ce qui leur permettra de procéder à leurs démarches de financement auprès des banques.  

Après obtention du financement bancaire, l’ADIL validera définitivement le 
dossier. La communauté de communes se chargera de l’organisation financière des paiements et du 
versement de l’aide aux ménages, après signature de l’acte notarié. 

 
Exemple de parcours pour un ménage pétitionnaire 

 
Retrait du dossier en mairie 

��� �  
Envoi du dossier complété à l’ADIL 

��� �  
Instruction du dossier par l’ADIL en rencontrant le pétitionnaire 

Détermination de l’éligibilité du dossier 
Renvoi du dossier éligible à la communauté de communes 

��� �  
Renvoi du dossier éligible dans la commune 

��� �  
Validation de l’attribution de l’aide par la commune 

Renvoi du dossier et de la décision d’attribution de l’aide à la communauté de 
communes 

��� �  
Envoi au pétitionnaire d’une attestation d’attribution de l’aide par la communauté 

de communes 
��� �  

Démarches de financement effectuées par le pétitionnaire 
��� �  

Validation définitive du dossier par l’ADIL 
��� �  

Signature de l’acte d’acquisition chez le notaire 
��� �  

Remise de l’aide au pétitionnaire par la communauté de communes 
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Répartition financière  
 
La communauté de communes Terres de Montaigu mutualise l’ensemble des 

subventions accordées par le Conseil Général et effectue une répartition égale de cette somme entre 
les différents lots retenus. Elle calcule ensuite la somme complémentaire devant être versée pour 
atteindre le seuil minimum de l’aide accordée par les collectivités. Elle finance cette somme à 
hauteur de 50% et la commune d’implantation du futur logement finance cette somme à hauteur de 
50%. La charge financière pour la commune représente ainsi l’aide totale de 3000 à 4000€ 
diminuée de la participation du Conseil Général (lissée après mutualisation), divisée par deux, 
multipliée par le nombre de lots retenus par la commune. 

 
 
Critères d’éligibilité des ménages  
 
Les conditions d'éligibilité à la majoration du Prêt à Taux Zéro et au Pass-Foncier 

obéissent aux conditions suivantes :  
 
�  construction ou acquisition d’un logement neuf en résidence principale, 
�  ménages primo-accédants, 
�  répondre aux plafonds PLUS (cf. tableau ci-dessous), 
�  accéder à la propriété dans un lotissement neuf individuel ou collectif où 

qu’il se trouve sur la commune. 
 
Tableau des plafonds de ressources pour les différents dispositifs (Prêt à taux zéro, 

Pass Foncier, Prêt à taux zéro majoré, plafond ressources HLM PLUS) :  
 

Nb de personnes 
du ménage 

PTZ 2009 et PSLA 
(Pass Foncier) 

PTZM 2009 PLUS 2009 

1 23 688 20 477 21 132 
2 31 588 27 345 28 220 
3 36 538 32 885 33 937 
4 40 488 39 698 40 968 
5 44 425 46 701 48 195 
6 44 425 52 630 54 314 

par personne en + 0 5 871 6 059 
 
 
En résumé, le ménage qui cumulera les deux mesures - Prêt à taux zéro majoré et 

PASS FONCIER - pourra : 
�  bénéficier d’une aide financière de 3 000 € à 4 000 € 
�  bénéficier d’un prêt à taux zéro majoré jusqu’à 57 500 € 
�  acheter le terrain après remboursement de la maison 
�  bénéficier d’un taux de TVA à 5,5% au lieu de 19,6%. 
 
Ces aides sont réparties en deux dispositifs distincts pouvant être cumulés :  
- Le prêt à taux zéro majoré: c’est une majoration du prêt à taux zéro classique 

pouvant aller de 10 000 à 12 500 €. 
- Le Pass foncier qui a pour objet de porter durant 25 ans maximum, la partie 

foncière d’une acquisition immobilière neuve (cela ne vaut que pour un logement individuel). 
 
Ce programme sera opérationnel sur la communauté de communes le 13 juillet 

2009. 
 
Le conseil devra se prononcer sur : 
 
·  l’adhésion au nouveau dispositif de la majoration du Prêt à Taux Zéro et du 

Pass Foncier,   
·  les critères avancés pour élire les lots sur le plan communautaire, 
·  le nombre maximum de 10 lots élus en fonction de leur ordre 

d’enregistrement à la mairie, 
·  l’approbation de l’aide accordée par ménage qui variera de 3000 € à 4000 € 

selon la composition de la famille, comprenant la subvention du Conseil Général,  
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·  l’approbation de répartition financière entre les communes et la Communauté 
de communes Terres de Montaigu ainsi que le principe d’une mise en commun de l’aide versée par 
le Conseil Général, 

·  l’autorisation de signer les arrêtés actant de la décision d’attribution de l’aide 
par Monsieur le Maire 

·  l’autorisation de verser ladite subvention aux acquéreurs éligibles au vu de 
l’accord de prêt à taux zéro, à la signature de l’acte de vente de la parcelle par le Président de la 
Communauté de communes Terres de Montaigu 

·  l’autorisation de signer la convention à intervenir avec l’ADIL ainsi que tout 
document se rapportant à cette affaire par le Président de la Communauté de communes Terres de 
Montaigu  

 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’adopter ces dispositifs 

d’accession à la propriété. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
2/ garantie d’emprunt pour Vendée Habitat(OPH) 
 
 
En introduction, Monsieur le Maire rappelle que la ville de Montaigu est, parmi les 

villes de Vendée, la mieux dotée en terme de logements sociaux, juste derrière la Roche-sur-Yon et 
Fontenay-le-Comte.  

 
Il ajoute que le nombre de logements sociaux à Montaigu est aujourd’hui d’environ 

280 logements. 
 
A cette occasion, il fait part à l’assemblée délibérante d’un courrier de l’office 

public départemental d’H.L.M. de la Vendée par lequel celui-ci sollicite la garantie de la commune 
à hauteur de 30% pour le remboursement de l’emprunt de 990 000 euros qu’il va souscrire auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations pour acheter 15 logements au sein de la Résidence de la 
Gaudine. Grâce à ces acquisitions, le nombre de logements sociaux va passer à 295. 

 
 
L'emprunt présente les caractéristiques suivantes : 
  - taux : 1.55 %, 
  - durée : 40 ans, 
  - échéances annuelles, 
  - prêteur : Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Monsieur RONDEAU souhaite connaître le pourcentage de logements sociaux sur 

la commune. 
 
Monsieur le Maire lui répond qu’il y en a 15%. 
 
Monsieur RONDEAU rappelle l’obligation des 20% fixée par la loi SRU. 
 
Monsieur le Maire lui explique alors que cette loi n’est pas applicable à la ville de 

Montaigu en raison du nombre d’habitants. 
 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d’émettre un avis favorable à 

cette demande. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
IV – URBANISME 
 
1/ schéma d’aménagement de la ZAC de la Gare 
 
Rappel des différentes étapes 
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Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la communauté de communes 
Terres de Montaigu a décidé en octobre 2006 de lancer les études préalables à la création et à la 
réalisation d'une zone d'aménagement concerté (ZAC) autour du quartier de la gare sur les 
communes de Montaigu et de  Saint Hilaire de Loulay dans le cadre de sa compétence 
aménagement de ZAC. 

 
L’année 2007 a été consacrée au choix de l’assistant au maître d’ouvrage puis au 

choix d’une équipe pluridisciplinaire chargée des études préalables.  
 
Celles -ci ont été réalisées durant l’année 2008 et ont fait l’objet de discussions 

approfondies avec le groupe de pilotage, le bureau communautaire, celui de la municipalité de 
Montaigu et celui de la municipalité de Saint-Hilaire de Loulay. La synthèse du diagnostic qui en 
résulte a été présentée en conseil communautaire du 23 mars 2009 et il a été décidé d’engager la 
concertation préalable à création de la ZAC de la Gare. 

 
Périmètre de la ZAC et aménagements proposés 
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Objectifs de la ZAC 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les objectifs d'intérêts 

communautaires poursuivis par cette zone d'aménagement concerté sont les suivants : 
- Assurer le développement de l'activité économique tertiaire dans le bassin de vie 

de Montaigu, 
- Permettre l'implantation d'équipements publics en lien avec l'enseignement, la 

formation,  le développement d'équipements sportifs et d’hébergements spécialisés, 
- Examiner le réaménagement de la zone industrielle existante, 
- Examiner les conditions de desserte et de circulation dans ce vaste secteur, 
- Assurer le développement de la Gare de Montaigu par le Nord et par le Sud 

(stationnement, …). 
 
Monsieur le Maire poursuit sur les points essentiels concernant Montaigu : 

1) l’impact de la création sur la circulation en ville, l’amélioration des transports scolaires, 
2) les accès depuis le centre ville et particulièrement la rue du Mondial, 
3) le confort des usagers de la gare par la création de parkings de part et d’autre des voies, la 
création d’un accès nord d’où à terme deux accès et un aménagement des voies, (passerelle SNCF, 
accessibilité PMR), 
4) l’amélioration du fonctionnement urbain et de desserte par le franchissement sous voies, 
5) la question de l’habitat en zone montacutaine………, 
6) la question des friches industrielles, 
7) rendre possible l’extension du complexe sportif et améliorer ses accès, 
8) la question des eaux pluviales. 

 
Procédure 
 
La communauté de communes Terres de Montaigu a la compétence pour la création 

de la ZAC. Toutefois, les conseils municipaux des villes sur le territoire desquelles est aménagée la 
ZAC et qui ont la compétence urbanisme approuvent le projet car ils seront amenés à modifier leur 
PLU ou leur POS même dans le cas ou il y aurait une procédure de déclaration d’utilité publique 
avec mise en comptabilité des documents d’urbanisme. 

 
Le projet est tellement ambitieux qu’il va durer des années. 
 
A la suite de cette présentation, Monsieur propose au conseil municipal de délibérer 

sur le schéma d'aménagement de la ZAC, le projet de périmètre et l’autorise à signer toutes les 
pièces relatives à ce projet. Il indique que ce projet nécessitera la mise en compatibilité du 
document d'urbanisme de la commune.  

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
V – SPORT 
 
1/ exonération de l’impôt sur les spectacles 
 
 
Monsieur le maire rappelle que chaque année, à la même époque, le conseil 

municipal exonère les compétitions sportives du paiement de l’impôt sur les spectacles. 
 
Monsieur le Maire propose de faire de même pour l’année 2010, notamment pour le 

Mondial Minimes. 
 
Conformément à l’article 1561-3°b du code général des impôts, M. le Maire 

propose à l’assemblée délibérante d’exonérer toutes les compétitions sportives du paiement de 
l’impôt sur les spectacles. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
2/ tarifs de l’école de sport 
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Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’actualiser le tarif de l’école de 
sports de la ville en le fixant à 48 € pour l'année 2009-2010, soit une augmentation de 1 € par 
rapport aux tarifs actuels. 

 
La hausse s'établit donc à 2.1%, taux inférieur à celui de l'inflation qui s'établit à 

2.8% pour l'année civile 2008. 
 
Monsieur RONDEAU demande si la règle du quotient familial peut être appliquée à 

ce tarif. 
 
Monsieur HUMEAU lui indique que cette idée sera examinée. Néanmoins, la 

somme de 48 euros est peu élevée par rapport au nombre d’activités proposées. De plus, il faut 
faire attention à ne pas concurrencer les clubs. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
VI – FINANCES 
 
 
Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur Thierry CHENEAU. 
 
1/ décision budgétaire modificative n°2 – budget général 
 
Projet de Maison des Jeunes   : 
Monsieur le Maire proposera d'affecter une enveloppe de 300 000 € pour financer 

l'acquisition et les travaux de la future Maison des Jeunes. Une subvention et une avance à taux 
zéro de la CAF d'un montant total de 140 000 € ainsi qu'un emprunt de 160 000 € équilibreront 
cette opération. 

 
Travaux de lutte contre le radon : 
Suite aux récents résultats de la DASS relatifs au radon dans les écoles des Jardins, 

des travaux s'avèrent indispensables dans les locaux de l'école maternelle. Il est donc prévu 
l'installation d'un système de ventilation double flux durant l'été. Ces travaux estimés à 35 000 € 
environ et non prévus au budget 2009 nécessitent donc une décision budgétaire modificative.  

Dans le même temps, un fonds de concours exceptionnel "Relance Economique" de 
50 000 € est attribué par la communauté de communes "Terres de Montaigu". Il est donc proposé 
d'utiliser une partie de cette somme pour financer les travaux de lutte contre le radon à l'école 
maternelle les Jardins. 

 
Dispositif d'accession sociale à la propriété : 
Monsieur le Maire proposera d'affecter une enveloppe de 10 000 € pour financer le 

nouveau dispositif d'accession sociale à la propriété. Une partie du fonds de concours exceptionnel 
"Relance Economique" cité ci-dessus équilibrera cette opération. 

 
Acquisition terrain des Douves : 
Dans le cadre de l'acquisition de terrains des Douves entamée depuis quelques 

années, il est proposé d'affecter une enveloppe de 10 000 € pour l'acquisition éventuelle d'une 
parcelle. Ce montant étant financé par le reliquat du fonds de concours exceptionnel "Relance 
Economique" à hauteur de 5 000 € et par le fonds de concours solidaire de la communauté de 
communes "Terres de Montaigu" à hauteur de 5 000 €. En effet, le fonds de concours solidaire 
2009 est supérieur au montant prévu au budget primitif 2009. 

 
Monsieur le Maire invite le conseil municipal à se prononcer sur ces décisions 

budgétaires modificatives.  
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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2/ acceptation de fonds de concours de la communauté de 
communes Terres de Montaigu 

 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’en 2007, la communauté de communes Terres de 

Montaigu a décidé de modifier la règle d’attribution de la solidarité communautaire pour des 
raisons de gain supplémentaire de DGF. 

 
Désormais, l’intégralité de la solidarité est versée en fonds de concours à 

l’investissement et non en recette de fonctionnement. 
 
Ce fonds de concours atteindra 75 685 € en 2009 contre 69 400 en 2008.  
 
Les investissements concernés sont le programme de voirie 2009 : entrée de ville 

nord et rue du Petit Sabot. 
 
La communauté de communes "Terres de Montaigu" a également décidé d'attribuer 

en 2009 un fonds de concours exceptionnel "relance économique" d'un montant total de 350 000 € 
réparti à hauteur de 50 000 € par commune membre.  

 
Monsieur le maire propose donc au conseil municipal : 
-d’accepter le versement de ces fonds de concours par la communauté de 

communes, 
- d’autoriser M. le Maire à signer tous documents pour la mise en œuvre de cette 

décision. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
3/ autorisation de signer des conventions SYDEV 
 
 
Afin de réaliser des travaux d'éclairage public et permettre le versement de la 

participation financière au Sydev, une délibération du conseil municipal indiquant :  
  - l'objet de la dépense,  
  - le montant et l'imputation budgétaire  
et autorisant Monsieur le Maire à signer une convention avec le Sydev est 

nécessaire.  
 
Les travaux concernés sont : 
 

Imputation 
budgétaire 

Objet Montant 

20417-9008.813 Effacement de réseau giratoires route de Nantes 
 

54 930 € 

20417-9008.813 Eclairage giratoires route de Nantes  
 

28 967 € 

20417-9008.813 Réparation éclairage rue des Abreuvoirs  
 

     73 € 

20417-9008.813 Remise à niveau éclairage 2009  
 

1 055 € 

20417-9008.813 Lanterne salle Ratouit  
 

1 430 € 

20417-9008.813 Eclairage terrain de football B 
 

10 068 € 

 Eclairage rue Edouard Marchand 
(fin du lotissement du Mail) 

2 639 € 

 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l'autoriser à signer ces 

conventions avec le Sydev. 
 
Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 
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VII – PERSONNEL 
 
1/ suppression et création de poste 
 
 
Dans le cadre du départ à la retraite d'un agent et de son remplacement, Monsieur le 

Maire proposera au conseil municipal de supprimer un poste d’adjoint technique de 2ème classe à 
22/35 et d'en créer un à 20/35 à compter du 15 juillet prochain. 

 
Ce poste concerne l'agent en charge de l'entretien de l'Hôtel de Ville et de la salle 

Ratouit. Cet agent, adjoint technique de 2ème classe 22/35, en arrêt maladie depuis plusieurs mois a 
souhaité faire valoir ses droits à la retraite.  

L'agent ayant effectué son remplacement pendant toute son absence a donné entière 
satisfaction. Aussi, est-il proposé de le nommer sur ce poste à raison de 20/35. 

La différence de temps de travail concerne du temps consacré au service 
évènementiel. Ce temps sera réaffecté sur d'autres agents dans le cadre de prochains départs à la 
retraite. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
VIII – QUESTIONS DIVERSES 
 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la ville a délivré 70 passeports 

biométriques depuis le 10 juin dernier, là où dans le même temps, Les Herbiers a délivré 51 et Saint 
Fulgent 9. 

 
Le système de rendez-vous mis en place fonctionne bien car les usagers apprécient 

de ne pas à attendre.  
 
Il y a en moyenne 4 rendez-vous par jour et il faut compter 20-25 minutes pour la 

saisie des données. 
 
Pour information, l’indemnité de l’Etat est de seulement 3 500 € de mémoire. 

 
 
 
 
Monsieur RONDEAU évoque le projet de nouveau collège dans l’agglomération de 

Montaigu annoncé dans la presse. Il indique avant toute chose que ce collège est nécessaire et utile 
pour désengorger le collège Jules Ferry. Il souhaite savoir s’il sera intégré dans la carte scolaire. 
Quels seront les critères d’admission ? Seront-ils précis ? L’internat sera-t-il obligatoire ? 
Répondra-t’il à l’engorgement existant ? Quels seront ses moyens substantiels ? N’y aura-t-il pas 
des disparités avec les autres collèges dans la commune ? 

 
Monsieur le Maire lui explique que les objectifs poursuivis dans le cadre de ce projet 

répondent à ces questions. Toutefois, certaines observations ne sont pas levées car l’étude de 
l’inspecteur d’académie de la Sarthe n’est pas terminée et n’a donc pas été validée par le recteur 
d’académie. En fonction de ce rapport, le conseil général construira ce collège. 

Depuis 4 à 5 ans, il a été constaté une augmentation considérable des effectifs dans 
le secteur. Cette croissance est due au développement économique et à l’implantation d’une 
population plus jeune. Philippe de VILLIERS et Xavier DARCOS ont eu l’occasion d’en parler et 
de réfléchir à ce projet. 

Afin de ne pas faire chuter les effectifs du collège Jules Ferry, le collège novateur de 
référence présentera un choix pédagogique différent tout en répondant aux besoins 
démographiques. Le conseil général a déjà engagé des travaux au collège Jules Ferry pour 
accueillir des élèves et une réflexion sur les horaires de fermeture est actuellement menée. 

Sous réserve des conclusions de l’étude, l’internat ne sera pas exclusif afin 
d’apporter une réponse locale à la question des effectifs. 

 
Monsieur RONDEAU demande si la sélection se fera par un entretien ou un 

concours. 
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Monsieur le Maire indique qu’il ne peut pas répondre à cette question. Néanmoins, 
s’il y avait trop de demandes d’entrée dans ce collège, le conseil général serait prêt à renouveler 
cette expérience dans d’autres secteurs. 

 
Monsieur RONDEAU souhaite connaître le financement et le mode de 

fonctionnement, notamment sur la culture. 
 
Monsieur le Maire lui indique que le constructeur est le conseil général et que le 

fonctionnement se fera comme au lycée Léonard de Vinci, sauf que le département remplace la 
région pour les collèges. 

 
Sur la culture, il est prévu la participation à des spectacles et l’accès au cinéma. Le 

conseil général examinera l’ensemble du calendrier sans aucun doute. 
 
Monsieur le Maire rappelle les prochaines étapes : 
- en juillet, l’inspecteur d’académie de la Sarthe et le recteur doivent échanger, 
- fin octobre prochain, la première étude sera terminée. 
 
Monsieur RONDEAU indique qu’il est inquiet sur l’admission des élèves. 
 
Monsieur le Maire lui explique qu’il ne faut pas crier avant d’avoir mal. L’offre 

étant différente, il est donc nécessaire de regarder les motivations. Cela revient aux services de 
l’Etat. 

 
Monsieur RONDEAU reprend les propos d’un homme politique bien connu 

localement : « dans ce collège, on apprendra la générosité et le sens de l’intérêt général ». 
 
Monsieur le Maire lui indique que c’est l’objectif de tous. 
 


